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Sur la Paix de 17^3. 2^9

La déclaration des Anglo- Ame'-

ricains , dont nous venons de par-

ler , a produit les mêmes effets que

celle des Provinces - Unies , fous le

règne d'ilizabcch Cette grande

princeffe reconnut leur indépendan-

ce par des motifs femblables à ceux

qui ont déterminé Louis XVi. à

violant qiielqueloi de l'Etat, eftccnfé

avoir abdiqué la couronne & peut en

être dépouillé} 3°. que la nation peut

alors légitimement fe fouftraire à l'au-

torité de ce prince , & appeler à fon fe.

cours les puiifanccs étrangères. Voyez

les excellentes lettres de M. R. . .

,

Ef. au lord comte de D. touchant le

traité de commerce conclu entre la France

& les Etats ^ Unis de CAmériqae.


